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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Arrêté DDTM-SEAT n° 2016-37 du 02 mai 2016 fixant la période d’interdiction de broyage et de fauchage des parcelles en jachère. 

Art. 1 : Il ne pourra être procédé au broyage ou au fauchage des parcelles en jachère entre le 5 mai 2016 et le 13 juin 2016 inclus dans le 
département de la Manche. 
Signé : le directeur départemental des territoires et de la mer : Jean KUGLER 
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